Congrès de l’Union Départementale CGT du 15 et 16 juin 2006 à Argelès sur Mer

Cher Amis, cher Camarades

J’interviens au nom du syndicat C.G.T. de Domicile Action 66. 
L’association loi 1901 pour laquelle nous travaillons emploie à ce jour 68 salariés. 
· Nous sommes 16 Aides à Domicile qui effectuons les tâches ménagères dans des familles en difficulté. Nous apportons un soutien moral et orientons les familles fragilisées vers les différents partenaires sociaux. 

· Il y a aussi 28 Aides à Domicile qui sont affectées particulièrement aux personnes âgées.

· Il y a 19 Techniciens d’Intervention Sociale et familiale qui ont un rôle  d’accompagnement social, préventif, éducatif auprès des familles en difficultés dans le quotidien.

· Enfin il y a 5 emplois Administratifs.

A signaler qu’avant le redressement judiciaire nous étions 85 salariés. L’incertitude quant à notre avenir a conduit certains salariés à démissionner pour aller travailler ailleurs.

Le syndicat CGT a été recréé en juin 2003 car la C.G.T avait disparue pendant plusieurs années après le décès de Marie Salmon.

Lors des élections du Comité d’Entreprise et des délégués du personnel le 3 février 2006, nous avons obtenu 2 titulaires et 1 suppléant, la CFTC 1 titulaire et 2 suppléants.De plus nous avons un élu au CHSCT. 
Nous sommes devenu majoritaire pour la 1ère fois. 
A ce jour nous sommes 13 syndiqués. Récemment nous avons syndiqué 2 salariés dont une ancienne déléguée CFTC.

Le 19 avril 2005 lors d’un comité d’entreprise extraordinaire le Direction a annoncé une cessation de paiement car la direction était dans l’impossibilité de payer les charges sociales.

Le 3 mai 2005 le Tribunal de Grande Instance a prononcé une procédure collective de redressement judiciaire de l’association. Aujourd’hui cela fait plus d’un an.
Le 9 mai 2006 le TGI a prononcé la prolongation pour 8 mois de plus avec une audience intermédiaire le 4 juillet 2006.
Comment en est on arrivé là ?
Ce qu’il faut savoir c’est que nous sommes une association dont les principaux  financeurs sont le Conseil Général et la CAF, mais aussi à un degré moindre, la Mutualité Sociale Agricole, la CPAM et les particuliers.

Si nous en sommes arrivé là aujourd’hui, c’est que d’abord, l’état se désengage de la solidarité en la décentralisant avec moins de moyens. Mais aussi que les financeurs assument ce désengagement. 
Les conséquences, c’est qu’il y a moins de moyens pour l’activité sociale alors que la société produit plus de misère.

Pour assumer cette austérité sociale, notre Direction nous a supprimé une grande partie de nos frais de transport et nous avons dû aller au prud’homme pour faire rétablir nos droits. 
Après s’être attaqué à nos rémunérations, c’est à nos emplois qu’ils s’en prennent.
Nous n’accepterons pas de faire les frais de leurs politiques de régression sociale.

Depuis le 19 avril 2005 date à laquelle nous avons été informé des intentions de la direction de se déclarer en cessation de paiement, nous ne sommes pas resté inactifs.

· A plusieurs reprises nous avons rencontré l’Administrateur Judiciaire Maître Samson.
· C’est avec les salariés fortement mobilisés que  nous nous sommes rendus plusieurs fois au Conseil Général afin de rencontrer les élus du Parti Communiste et du Parti Socialiste qui gèrent majoritairement cette assemblée pour avoir des réponses sur la continuation de notre action sociale et demander des garanties concernant nos emplois.
· Le personnel c’est largement mobilisé les jours où le Tribunal de Grande Instance devait se prononcer sur la situation de l’association.

· Nous avons aussi manifesté notre mécontentement à la Caisse d’Allocations Familiale.

· Nous avons organisé des réunions et des assemblées générales de salariés afin de décider ensemble des actions ou interventions à mettre en place.

· Nous avons rencontré les salariés et les syndiqués C.G.T d’autres associations et du Conseil Général, et plus généralement nous nous sommes adressé à l’ensemble des travailleurs lors des manifestations et rassemblements au travers d’une pétition. 
· Nous avons popularisé notre lutte par des interventions dans les médias et des articles de presse.
· Nous avons Participé  aux manifestations organisées à l’appel des syndicats lors des journées d’actions nationales.

L’Union départementale C.G.T.,  la C.G.T du Conseil Général, ainsi que nombre d’autres syndicalistes nous ont  soutenu et aidé dans nos actions. 
Les salariés de Domicile Action 66 tiennent à  remercier cet engagement militant qui est une des conditions essentielle pour renforcer le rapport de force.
Aujourd’hui, une association, « l’Enfance Catalane » étudie la possibilité de reprendre Domicile Action 66. 
Nous ne connaissons pas ce qu’ils nous réservent.

Par contre, ce que nous savons, c’est que nous sommes 68 salariés et nous n’accepterons pas que quiconque d’entre nous soit laissé pour compte. 
Quelles que soient les propositions qui seront faites, nous n’accepterons aucun licenciement.
Au niveau de l’Etat, de la région ou du département des subventions importantes sous forme d’aides, de dégrèvement de charges etc.… sont octroyés aux patrons et pour le social on réduit les budgets. C’est scandaleux !
La misère s’amplifie et les moyens pour la combattre diminuent. Ils veulent ajouter de la misère à la misère.
Cela fait plus d’un an que nous sommes en lutte et nous sommes déterminés avec l’ensemble du personnel à continuer le combat dans l’unité pour obtenir le maintien de nos acquis et de tous les emplois.
Avec le soutien de la C.G.T., avec votre soutien à tous, 

Tous ensemble nous pouvons gagner !
Venez nous soutenir à 9h00 devant le Tribunal de Grande Instance de Perpignan le mardi 4 juillet 2006.

